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Yillageois d'autrefois et

justice seigneuriale

Transformes par cinquante ans d'etatisme envahissant, nous
trouvons extraordinaires les survivances en plein XVIIIe siecle

de l'emiettement feodal de la puissance publique. Bien que tres
jalouses de leur autorite, LL. EE. de Berne conserverent jusqu'ä
la fin de leur domination en Pays de Vaud l'institution des
justices seigneuriales. Pourvu qu'il prouvat sa qualite de protestant
honorable, un particulier riche, meme etranger, put, jusqu'en 1798,

acheter ä deniers comptants une terre qui lui conferait du meme

coup cette part importante de la souverainete constitute par le

droit de juridiction, avec, cas echeant, le droit de haute justice

ou droit de glaive sur les criminels de droit commun. Contre
paiement, Berne accorda meme, jusqu'ä la veille de la revolution,
ce privilege ä quelques-uns de ses vassaux qui ne le possedaient

pas encore : c'etait un honneur pour un proprietaire de
biens nobles que de pouvoir dresser au bord du grand chemm

une potence de chene ä ses armes munie d'une corde de chanvre
bien graissee...

Haut justicier ou non, le seigneur, ll est vrai, n'avait plus
le droit de presider lui-meme les debats de sa cour. Mais il
conservait celui de nommer les juges ; souvent, il mettait ä leur
disposition une salle de son chateau.

L'effectif de ces cours seigneuriales variait : outre le
president ou chätelain, juriste de metier, qui cumulait parfois,

comme ä Prangins, ses fonctions avec Celles de regisseur de la

terre, et le curial ou greffier, choisi parmi les notaires des environs,
eile comprenait de trois ä onze justiciers, paysans bourgeois
d'une commune du domaine, ä la fois juges et gendarmes
volontaires.
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Au civil, ces cours pronon^aient en premiere instance,

sous reserve d'appel ä la cour baillivale, puis ä la cour des Appellations

Romandes ä Berne ; au penal, par contre, elles jugeaient

en dernier ressort des delits, ainsi que des crimes la oil le seigneur
avait la haute juridiction.

Les medecins et les gens de loi sont, dit-on, les meilleurs

connaisseurs de l'homme : en particulier de ses faiblesses, de sa

mechancete et de sa betise. La lecture des vieilles pieces de

procedure est souvent aussi attachante que la conversation du
medecin au chevet de son malade. Avec les memoires, ces
documents historiques font le mieux saisir ä distance la difference des

moeurs et la ressemblance des passions humaines, qui est 1'un

des charmes de l'histoire.
N'oublions pas, cependant, que la plupart des documents

laisses par nos predecesseurs constituaient des actes de l'exis-
tence quotidienne. lis etaient destines a leur usage, non au notre.
Et les tabellions, payes ä la ligne, ne tenaient pas ä laisser chomer
leur plume : d'oü l'ingeniosite patiente et naive qu'ils mettaient

a delayer leur prose. lis la delayerent d'abord en latin, puis en
fran^ais des le milieu du XVIe siecle : leurs formules resterent
les memes. Aussi prefere-t-on lire dans la langue un peu « rocaille »

d'un journal de famille le recit plus rapide de ces menus drames

campagnards dont connaissaient chatelains et justiciers des

seigneurs.
«M. Renz, ecrit dans son livre de raison Louis-Fran901s

Guiguer, avant-dernier baron de Prangins, en date du lundi
14 juin 1784, est possesseur par acquisition ä pnx d'argent de

M. Nicole, possesseur par subhastation1 et voie de justice,
d'un champ, soit terre pres des Avullions 2, appartenant au
Touchon, espece de mechant fou : M. Renz, disions-nous,

1« Acte de possession que la justice accordait au creancier sur des biens d'un
debiteur poursuivi en paiement. »

J.-F. BoYVE : Definitions oa explications des termes de droit consacres d la
pratique du Pais de Vaud. Berne 1750, in-16, p. 53.

2 Metaine que possedait le baron de Prangins entre Prangins et Gland,
sur la rive gauche de la Promenthouse, pres du « grand chemin tendant de
Nyon ä Rolle» : eile a ete recemment propriete de feu M. Paderewski.
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voulait faire faucher son herbe, reservant la moisson du grain

au miserable Touchon, auquel par pitie M. Nicole avait permis
de semer. Mais le coquin Touchon a mene son fils aine avec lui
des le grand matin, se mettant ä faucher, un fusil contre la haie,

et mena^ant de s'en servir. Nous en avons ete avertis. Je les ai

vus moi-meme ä 11 heures, la faux en main. Mais pour eviter
d'exciter un animal feroce, nous n'avons pas voulu aller en force
dans le fonds qu'il defendait ä main armee. Le chätelain a fait
defense par lettre de continuer l'ouvrage. Et nous envoyons des

chariots pour enlever l'herbe, apres que les Touchons en sont

sortis, criant toujours que la piece etait ä eux.
» (Le lendemain), attentat de Touchon fils: ce malheureux

vient arme d'une hache et d'un fusil garder le foin fauche la

veille. Les travailleurs des Avulhons viennent deposer que deux

d'entre eux, allant sans apparence de force au devant de lui
dans la piece oil lis etaient charges d'aller prendre l'herbe

coupee appartenant a M. Renz, le Jeremie Touchon a menace
de tirer s'ils approchaient, puis (ll a) arme ; le coup est parti
sans conge. Sur quoi il a fait mine de recharger. La justice
assemblee ä l'instant, et rapport ayant ete fait en forme, il est

ordonne de saisir la nuit prochaine l'accuse pour l'amener de

force, s'il en est besoin, dans les prisons.
» (Mercredi), le criminel presume a ete saisi par des justiciers

sans armes, mais bien soutenus par des gens de Gland sur l'ordre
du chätelain, et amene lie jusqu'aux prisons. Le proces entame

sera suivi par (la) justice assemblee toutes les vingt-quatre
heures jusqu'ä ce que la procedure soit achevee par l'aveu du
detenu et la conformite des depositions des temoins. »

L'instruction dura trois jours et, note le seigneur, «le detenu

parait fort peu en peine et nullement repentant. »

(Mercredi 23 juin), «justice ordinaire le matin. Le pere
Touchon parait pour son propre compte... II est assez stupide

pour ne nen craindre au sujet de son fils. Cependant, la justice
assemblee ä l'extraordinaire prononce sentence contre ce fils.
Elle sera envoyee avec la procedure ä Berne ; sans doute, elle sera

aggravee, si elle est changee. »
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On connait la reputation de la vieille justice bernoise et ce
dernier detail montre que le conservatisme de LL. EE. n'excluait

pas la prudence a l'endroit des juridictions criminelles des

vassaux. Les sentences de celles-ci, theoriquement sans appel,
ne devenaient executoires en fait qu'apres examen des senateurs.
Les coutumes penales etaient feroces : des precautions s'impo-
saient pour en adoucir l'application.

A l'egard de Touchon, LL. EE. se montrerent bons princes ;

supposant le criminel « bien atteint et convaincu », selon l'expres-
sion de son seigneur, elles renvoyerent a Prangins une sentence
de huit jours de prison, au pain et ä l'eau, avec l'obligation pour
Touchon de payer tous les frais.

Le mardi 13 juillet, le jeune Touchon commen?a ä purger
sa peine dans la prison du chateau. Le vendredi suivant, ä l'heure
oil tout le monde soupait aux appartements du maitre, le pri-
sonnier, mal repenti, forfait la serrure de son cachot, devalait

par un drap sur un toit en contre-bas et rentrait cbez lui. Repris,
il subit le reste de sa peine sous la garde de deux hommes, qui
firent la ronde de nuit autour du chateau.

Les Touchon avaient la tete dure. Deux mois plus tard,
a la saison des patures, lis conduisaient leur unique vache dans
le fameux champ conteste, dont Renz avait vendu depuis
lors une partie ä la societe militaire du village et une partie au
baron. « Voilä l'usage, s'ecrie le seigneur dans un mouvement
de comique desespoir, que le meurtrier par geste et menace
fait de la liberte que lui a laissee le jugement venu de Berne.
II ne sera pendu que lorsqu'il aura commis un meurtre et
jusqu'a ce que mort s'ensuive !»

Chassee du fonds de la societe militaire, la vache fut conduite

sur celui du baron, qui dut envoyer ses domestiques pour la
faire deguerpir. Le lendemain, c'est toute la famille Touchon qui
retournait au meme endroit rafler la recolte d'un chätaignier
devenu propriete seigneuriale. «Rapport, justiciers envoyes...
II faut pourtant, ecrit le maitre du chateau, etonne et peine,
il faut pourtant une fois renoncer a l'opinion qu'ils pretendent
avoir que le fonds leur appartient. Or leur ignorance sur ce point



- 93 -
serait mechancete, puisque nous leur avons indique comment
ils doivent avoir recours au juge superieur pour rentrer en
possession, si la justice de Prangins l'a mal ä propos attribue ä

M. Nicole, de qui M. Renz le tient, duquel M. Renz la Societe

Militaire et moi l'avons acquis, puis partage. Si je n'ecrivais

tout cela, continue-t-il en s'excusant, je croirais sans cesse que
ces gens-lä sont de bonne foi et qu'ils se croient les legitimes
maitres. Mais bien loin de lä, car ils n'ont trouve aucune per-
sonne pour etre leur conseil et demander justice, quoiqu'd ne

manque jamais de brouillon quand il se trouve quelques ombres
de doute a former. »

Prangins garde le sdence sur la suite de ses demeles avec les

indociles Touchon. Mais il nous en a dit assez pour nous faire
saisir d'un coup le chemin parcouru jusqu'ä cette fin debonnaire
de I'ancien regime depuis l'epoque lointaine du XVe siecle ou,
un jour d'automne 1451, le berger de la ville de Nyon, un pauvre
diable du nom d'Amedee Poysat, fut rosse jusqu'au sang par
No. Pierre de Chatillon, bourgeois de Nyon, pour avoir mene

son troupeau paitre ä Duillier dans une prairie de ce noble

personnage.
Matiere ä reflexion pour un philosophe d'aujourd'hui.

* * *

Le vin vaudois mettait parfois aussi la justice sur les dents.

Tire des vieux ceps indigenes, il etait plus doux, plus genereux

que le produit de nos plants americains. Les Bernois des bail-
liages allemands, qui venaient nombreux dans le pays romand

exercer en tournee diverses professions d'artisan, ne savaient

pas le boire. De plus, ignorants des conventions sacrees du

vignoble, ils se prenaient ä marauder sans vergogne ä 1 approche
de la vendange. Et les etincelles jaillissaient...

« Ce soir meme (dimanche 29 septembre 1782), ecrit le meme
seigneur de Prangins, qui assistait ä un concert chez son voisin,
le sr. de Duillier, grande aventure. Des gens de metier, des

Allemands, quittant Nyon pour retourner dans leur pays, sont

accompagnes suivant leur usage. Toute cette bände se faisant
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joyeuse entre dans les vignes, msulte deux garde-vignes tres
paisibles et presqu'invalides. L'un arrache le fusil, l'autre tape,
un troisieme s'y joint. Nos paysans de loin aper^oivent le combat

inegal et toute la jeunesse du village avec ses armes envahit les

Allemands en un moment. On nous en amene onze dans la cour
du chateau, qui, pris ainsi dans un debt notoire, sont emprisonnes

sur le champ. Nouvelle de ce cas envoyee ä Rolle au chätelain
de Ribeaupierre. Et justice sera assemblee... tous les jours aux
frais de qui ll appartiendra. Un des gardes, l'officier Ducre,
est blesse par toute la tete et couvert de son sang ; son frere a

des contusions et ne peut remuer. Cet incident a interrompu
la musique et le concert par nos voisins de Duilher... Nous nous
flattons que les battus ne sont pas en danger...

»La justice ayant continue la procedure sur l'affaire du
29 septembre, ecrit Prangins une semaine apres, la sentence
rendue, les batteurs ont bien paye Tarnende : tant par les dom-

mages pour les battus que les frais pour les journees de justi-
ciers, les gardes, le greffe. La peine de quatre jours comme

punition, ajoutee ä la prison subie comme detention pendant
Tinstruction et la procedure, servira de le^on, que le nombre
n'assure pas Timpunite. Et pour moi, je n'ai eu que peu de peine
du mal arrive aux coupables, qui, je crois, ne sont pas de mauvais

sujets, parce que j'avais redoute pour eux le danger que Thomme
blesse avait couru, et qui leur aurait fait une si malheureuse
affaire.

»Un tapageur, conclut-il sagement en pensant aux juges
d'alors qui, une fois le sang verse, n'appreciaient guere les

circonstances attenuantes, un tapageur court toujours le risque
d'etre meurtrier et puni comme tel. »

Georges Rapp.
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